
Communiqué de presse du 28 février 2024

Le  Conseil  d'Administration  de  Paris  Saclay  se  déclare  incapable  de  choisir  les
Personnalités Qualifiées Extérieures à partir de la liste fermée proposée par le comité
de direction élargi (CodirE). Une majorité d'élus souhaitent une concertation avec le
CodirE sur la liste proposée au vote. 

Le second Conseil  d'administration de l'université Paris  Saclay,  réunissant  les élus a eu lieu  ce
mercredi  28  février  au  matin.  L'ordre  du  jour  était  la  validation  de  la  nouvelles  liste  des
Personnalités  Qualifiées  Extérieures  (PQE).  La  première  liste  avait  en  effet  été  rejetée  lors  du
premier Conseil d'Administration. 

Le premier vote, portant sur la liste des collectivités territoriales a mené au rejet de cette liste à 12
voix contre et 6 pour . Les élu.es des trois listes, UHDE, "L’Université Paris-Saclay à cœur !" et
SNPTES-UNSA, au conseil d'administration (CA) du 28 février de l'Université Paris-Saclay ont
exprimé leur volonté de voter une seconde fois contre la liste des PQE présentée par le CODIRE
(COmité de DIRection Elargi) pour compléter la composition des membres du CA. Il a donc été
décidé en séance de voter  sur l'incapacité de choisir  une liste de PQE lors de la  séance de  ce
mercredi  28  février.  Ce  vote  a  remporté  la  majorité  des  voix  (16  voix  pour,  2  voix  contre).

Le règlement intérieur de l'université indique, en son article 10-2, que si les membres élus du CA ne
parviennent pas à choisir les PQE, "le Président de l'université en exercice peut convoquer une
réunion de concertation entre une représentation des membres élus du CA et une représentation du
CODIRE".  

Nous en arrivons donc à la réunion de concertation à laquelle les élus des trois listes syndicales
aspirent depuis le début. Leur but est qu'elle permette d'aboutir, à des modalités de désignation des
membres  extérieurs  respectant  l'équilibre  issu  des  urnes,  c'est-à-dire  respectant  l'expression
démocratique  de  l'ensemble  des  personnels  et  des  usagers  de  l'Université  Paris-Saclay.  

Les élu.es au CA des trois listes syndicales portent un projet différent de celui de la présidence
sortante.  C'est  dans  la  sérénité,  et  dans  un  esprit  de  responsabilité  et  de  concertation,  qu'ils
envisagent à la fois la continuité du fonctionnement de l'Université Paris-Saclay, et le changement
de trajectoire exprimé par une majorité des personnels qu'ils représentent.

Listes « Pour une Université Humaniste Démocratique et Ecologique », « L’Université Paris-Saclay
à Cœur ! » et SNPTES-UNSA


